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  DECISIONS DU BUREAU DANS LE CADRE DE SES DELEGATIONS 

 
RESSOURCES COMMUNAUTAIRES  

FINANCES  
 

1) Demandes de subventions  
 
 
COMMANDE PUBLIQUE 

2) Aménagement d’une Info Services sur la commune de Sarzeau – marché n° 2023.060 – lot n° 5 
« menuiseries extérieures alu » : avenant n° 1 

3)  Aménagement d’une Info Services sur la commune de Sarzeau – marché n° 2023.060 – lot n° 12 
« métallerie » : avenant n° 1 

4)  Construction d’un bâtiment pour l’association des Restos du Cœur – marché n° 2023.061 – lot n° 12 
« plafonds suspendus » : avenant n° 1 

5) Travaux de réhabilitation du bâtiment CCI en Campus Datascience & Cybersécurité de Vannes – 
marché n° 2023-193 – lot n° 4 « gros œuvre – démolitions » : avenant n° 2 

6)  Travaux de réhabilitation du bâtiment CCI en Campus Datascience & Cybersécurité de Vannes – 
marché n° 2023-193 – lot n° 11 « cloisons – doublages - plafonds » : avenant n° 1  

7) Réalisation des actions agricoles du Contrat Territorial de Bassins Versants du Golfe du Morbihan et 
petits côtiers – marché n° 2024-140 – lot n° 1 « actions collectives » et lot n° 2 « actions individuelles » : 
avenants n° 1 

8)  Marché de prestations de services d’assurances - souscription et gestion de contrats d’assurance 
« construction » pour la réhabilitation du Campus Datascience & Cybersécurité – marché n° 2023.099 – 
lot n°2 « dommages ouvrage constructeur non réalisateur » : avenant n°1  

9)  Mission de maîtrise d’œuvre pour les travaux de réhabilitation énergétique du CSP de Vannes – 
marché n° 2023.056 : avenant n° 2  

10) Mise à disposition de mobilier urbain – marché n° 2016.030 : avenant n° 2  
 

AMENAGEMENT ET DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE 

 
FONCIER 

11) Portage Foncier – ILE D’ARZ – Acquisition de la parcelle D 365 
12) Portage Foncier – LOCMARIA-GRAND-CHAMP – Acquisition des parcelles ZK 136 et 138 

 
 
INGENIERIE ET TRANSITIONS 

ENVIRONNEMENT 

13) Convention avec Clim’actions dans le cadre d’un dispositif FEDER 
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SEANCE DU BUREAU DU 17JANVIER 2025 

 
FINANCES 

 
SUBVENTIONS 

 
 
CULTURE 

-1- 
JEUX POETIQUES DE VANNES 

21 JUIN 2024 

 
L’association « Jeux Poétiques de Vannes », agréée jeunesse et éducation populaire, organise la 37ème 
édition du concours dont la remise des prix a été effectuée le 21 juin 2024 à l’hôtel de ville de Vannes. Le 
thème développé cette année a été « Mon école ». 
 
Ce concours de poésie, ouvert depuis l’automne 2017, est destiné à tous les publics qui souhaitent partager 
leur création littéraire. En pratique, ce concours touche principalement des personnes détenues.  
L’apprentissage de la liberté pour les détenus, l’ouverture sur le monde extérieur, le processus de création, 
l’adaptation, l’organisation, l’initiative, l’expression sont autant de champs d’investigation pour les 
participants.   
 
La poésie, genre littéraire sous représenté dans les manifestations culturelles du territoire est mise à 
l’honneur par un projet culturel à forte dimension sociale et éducative.  
 
En 2024, les Jeux Poétiques souhaitent proposer une publication quinquennale du 3ème et 4ème recueil de 
Blaise Cendrars Grands Prix de la période qui s’étale de 2013 à 2023 et demande à ce titre une subvention 
exceptionnelle de 500 €.  

 
L’association Jeux Poétiques de Vannes sollicite de Golfe Morbihan - Vannes agglomération une subvention 
de 1 100 €, dont 500 € de subvention exceptionnelle pour un budget estimé à 12 559 €. 
 
Suite à l’étude menée par le groupe de travail « Subventions Culture du 24 octobre 2024 », il est 
proposé d’attribuer à l’association les Jeux Poétiques de Vannes une subvention de 500 € au titre de 
l’année 2025. 
 
 

-2- 
PETRA NEUE 

ROUE WAROCH 2025 
 

Petra Neue, association Plescopaise (243 bénévoles, 1 ETP et 120 partenaires économiques), organise la 
27ème édition festival « Roue Waroch » les 14, 15 et 16 février 2025. 
 
« Les Avants-Waroch » (du 10 janvier au 14 février) entièrement gratuits, destinés à environ 900 scolaires 
et 800 adultes du grand public consistent cette année en une création de répertoire de fest-noz avec la 
participation de 300 jeunes collégiens. Les actions culturelles se déclinent sur au moins 5 communes de 
l’Agglomération. L’accompagnement d’un duo « Duo Drache » en résidence est également prévu en 
partenariat avec la commune de Baden.  
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« Le Roue Waroch » est traditionnellement organisé comme un tremplin, avec des stages de découverte et 
des concours de pratiques amateurs en journée, des concerts de groupes de renom l’après-midi.  
 
L’association, soutenue par le « Klan Waroch Entreprises – 120 partenaires »,  dispose d’apports financiers 
privés qui permet des tarifs accessibles à l’ensemble des festivaliers.  
Alors qu’en 2023, le Roue Waroch réalisait un bénéfice de 6 840 €, il était pour l’édition 2024 en déficit de 
2 906 € sur un budget global réalisé de 127 437 €.  
 
Le Roue Waroch sollicite en 2024 la commune de Plescop (8 000 €), le Conseil Départemental (6 000 €), la 
Région Bretagne (8000 €), la DRAC (500 €). 
 
L’association Petra Neue sollicite de Golfe Morbihan - Vannes agglomération une subvention de 2 500 € au 
titre des « Avant-Waroch » et 6 000 € pour le week-end du Roue Waroch, soit un total de 8 500 € sur un 
budget total de 173 425 €. 
 
Suite à l’étude menée par le groupe de travail « Subventions Culture du 24 octobre 2024 », il est 
proposé d’attribuer à l’association la Petra Neue une subvention exceptionnelle en raison du déficit 
pour un montant de 1 500 € pour les avant Waroch et 6 000 € au titre de l’année 2025. 
 
Il vous est proposé : 
 

- d’attribuer les subventions et financements tels qu’énoncés ci-dessus ; 
 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution 

de la présente décision.  
 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 17 JANVIER 2025 

 
COMMANDE PUBLIQUE 

 
AMENAGEMENT D’UNE INFO SERVICES SUR LA COMMUNE DE SARZEAU 

 
 

MARCHE N°2023.060 
 

LOT N° 5 « MENUISERIES EXTERIEURES ALU » 
 
 

AVENANT N° 1 
 

 
 
Cette décision a pour objet de prendre en compte la suppression d'un ensemble menuisé d'un montant de  
2 060 € HT. 

 
 
Le nouveau montant du marché s’établit comme suit :  
 

Offre de base  61 092,00 € HT 

Avenant n° 1 -2 060,00 € HT 

Montant du marché 59 032,00 € HT 

 
 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base demeurent applicables tant qu’elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradictions. 
 
 
Il vous est proposé :  
 
- d’autoriser la signature de l’avenant n° 1 avec la société ALUMINIUM DE BRETAGNE ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 

présente décision.  
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 17 JANVIER 2025 

 
COMMANDE PUBLIQUE 

 
AMENAGEMENT D’UNE INFO SERVICES SUR LA COMMUNE DE SARZEAU 

 
 

MARCHE N° 2023.060 
 

LOT N° 12 « METALLERIE » 
 
 

AVENANT N° 1 
 

 
 
Cette décision a pour objet de prendre en compte une plus-value liée à la remise en état du garde-corps 
escaliers extérieurs et le remplacement du garde-corps terrasse. 

 
Il en résulte un avenant d'un montant de 3 665,20 € HT. 
 

 
Le nouveau montant du marché s’établit comme suit :  
 

Offre de base 23 197,30 € HT 

Avenant n° 1 3 665,20 € HT 

Montant du marché 26 862,50 € HT 

 
 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base demeurent applicables tant qu’elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradictions. 
 
 
Il vous est proposé :  
 
- d’autoriser la signature de l’avenant n° 1 avec la société ATELIER METAL CREATION ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 

présente décision.  
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 17 JANVIER 2025 

 
COMMANDE PUBLIQUE 

 
CONSTRUCTION D’UN BATIMENT POUR L’ASSOCIATION DES RESTOS DU COEUR 

 
 

MARCHE N° 2023.061 
 

LOT N° 12 « PLAFONDS SUSPENDUS » 
 
 

AVENANT N° 1 
 

 
 
Cette décision a pour objet de prendre en compte une moins-value liée à la suppression de la fourniture et 
de la pose de faux plafonds au droit du bureau stock. 

 
Il en résulte un avenant d’un montant de – 258,30 € HT 

 
 
Le nouveau montant du marché s’établit comme suit :  
 

Offre de base 8 180,05 € HT 

Avenant n° 1 - 258,30 € HT 

Montant du marché 7 921,75 € HT 

 
 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base demeurent applicables tant qu’elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradictions. 
 
 
Il vous est proposé :  
 
- d’autoriser la signature de l’avenant n° 1 avec l’entreprise EMMANUEL COYAC SARL ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 

présente décision.  
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 17 JANVIER 2025  
 

COMMANDE PUBLIQUE 

 
TRAVAUX DE REHABILITATION DU BATIMENT CCI 

EN CAMPUS DATASCIENCE & CYBERSECURITE DE VANNES 
 
 

MARCHE N° 2023-193 
 

LOT N° 4 
« GROS ŒUVRE - DEMOLITIONS » 

 
AVENANT N° 2 

 
 
Cette décision a pour objet de prendre en compte les travaux en plus-value et moins-value suivants :  

 

Demande de démolition et de reprise des regingots béton - éléments visibles seulement 
après dépose des doublages 

9 454,24 € 

Ancien skydome bâtiment A - non repéré sur plan de GO 483,80 € 

Dépose des coffres 1/2 linteau et réalisation de linteaux en lieu et place des coffres de 
volets roulants - point non décelable avant curage du bâtiment 

7 271,20 € 

Réalisations complémentaires de réservation pour passage de réseaux dans structure 
existante 

10 884,00 € 

Moins-value isolant et remplacement du hourdis béton par complexe hourdis isolant - 
extension E 

-7 008,69 € 

Ajout de la fosse de dépostage de copeaux bois chaufferie - non indiquée sur plan GO 11 487,21 € 

Suppression sous dalle basse rdc suite à sondages (isolant existant) -70 342,50 € 

 
Il en résulte une moins-value de 37 770,74 € HT. 
 

 
Le nouveau montant du marché s’établit comme suit :  
 

Offre de base 1 067 413,00 € HT 

Avenant n° 1 26 694,35 € HT 

Avenant n° 2 -37 770,74 € HT 

Montant du marché 1 056 336,61 € HT 
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Toutes les clauses et conditions générales du marché de base demeurent applicables tant qu’elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradictions. 
 
 
Il vous est proposé :  
 

- d’autoriser la signature de l’avenant n° 2 avec la société SATEM ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente décision.  

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 

 



Mise en ligne le 20/01/2025



 

 
 
 

 
 

 -06-  
 

SEANCE DU BUREAU DU 17 JANVIER 2025  
 

COMMANDE PUBLIQUE 

 
TRAVAUX DE REHABILITATION DU BATIMENT CCI 

EN CAMPUS DATASCIENCE & CYBERSECURITE DE VANNES 
 
 

MARCHE N° 2023-193 
 

LOT N° 11 
« CLOISONS – DOUBLAGES - PLAFONDS » 

 
AVENANT N° 1 

 
 
Cette décision a pour objet de prendre en compte la reprise des supports non enduits en plâtre ou faïencés 
engendrant une reprise placo très importante : aléas suite à la dépose des éléments tels que la toile de 
verre, fixations diverses, ancien réseau). 
 
Il en résulte un avenant d’un montant de 77 982,18 € HT. 
 

 
Le nouveau montant du marché s’établit comme suit :  
 

Offre de base 426 888,55 € HT 

Avenant n° 1 77 982,18 € HT 

Montant du marché 504 870,73 € HT 

 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base demeurent applicables tant qu’elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradictions. 
 
 
Vu l’avis de la Commission d’appel d’offres réunie le 14 janvier 2025, il vous est proposé de :  
 

- d’autoriser la signature de l’avenant n° 1 avec la société ARMOR ISOLATION ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 

présente décision.  
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 17 JANVIER 2025  
 

COMMANDE PUBLIQUE 

 
REALISATION DES ACTIONS AGRICOLES DU CONTRAT TERRITORIAL DE BASSINS 

VERSANTS DU GOLFE DU MORBIHAN ET PETITS COTIERS 
 
 

MARCHE N° 2024-140 
 

AVENANT N° 1 - LOT N° 1 « ACTIONS COLLECTIVES » 
AVENANT N° 1 – LOT N° 2 « ACTIONS INDIVIDUELLES » 

 
 

 
Cette décision a pour objet de corriger une erreur matérielle dans le bordereau des prix unitaires (BPU) des 
lots n° 1 et 2. 

 
Il convient de lire : 
 
“ coût jour structure : 625 € HT/jour et non 665 € HT/jour. 
 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base demeurent applicables tant qu’elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradictions. 
 
 
 
Il vous est proposé :  
 
- d’autoriser la signature des avenants n° 1 des lots n° 1 et 2 avec la Chambre Régionale d’Agriculture 

de Bretagne ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
décision.  

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 17 JANVIER 2025  
 

COMMANDE PUBLIQUE 

 
SOUSCRIPTION ET GESTION DE CONTRATS D’ASSURANCE « CONSTRUCTION » POUR LA 

REHABILITATION DU CAMPUS DATASCIENCE & CYBERSECURITE 
 
 

MARCHE N° 2023-099 
 

LOT N° 2 
DOMMAGES OUVRAGES – CONSTRUCTURE NON REALISATEUR 

 
 

AVENANT N° 1 
 
 
 
Cette décision a pour objet de corriger, par avenant, l’assiette de cotisation pour le calcul de la cotisation. 
 
La cotisation fixée à l’acte d’engagement initial est basée sur une assiette de cotisation erronée, à savoir 
une assiette de cotisation de 10 398 986 € TTC, n’intégrant pas les prestations de maîtrise d’œuvre. 
 
La nouvelle assiette de cotisation à prendre en compte est de 10 901 238 € TTC, soit une cotisation d’un 
montant de 70 318,76 € TTC au lieu de 70 057,58 € TTC 
 
 
 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base demeurent applicables tant qu’elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradictions. 
 
 
Il vous est proposé :  
 

- d’autoriser la signature de l’avenant n° 1 avec la société VERSPIEREN  ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente décision.  

 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 17 JANVIER 2025  

 
COMMANDE PUBLIQUE 

 
MARCHE DE MAITRISE D’ŒUVRE 

POUR LA REHABILITATION ENERGETIQUE 
DU CENTRE DE SECOURS PRINCIPAL SUR LA COMMUNE DE VANNES 

 
 

MARCHE N° 2023.056 
 
 

AVENANT N° 2 
 
 
 
 

Cette décision a pour objet de prendre en compte : 
- la nouvelle durée du marché pour le calcul du montant de la mission OPC. La durée initialement 

prévue de 8 mois est passée à 13 mois suite à la validation du phasage travaux avec le SDIS et la 
MOA, le site restant en fonctionnement. Le montant de la mission OPC passe ainsi de 19 687,50 € 
HT à 28 125 € HT. 

- les travaux complémentaires nécessaires suite aux résultats du rapport de perméabilité à l’air et 
aux objectifs du décret tertiaire, à savoir l'isolation de la sous face du plancher du bâtiment D (pour 
un surcoût de travaux de 117 588,33 € HT) soit une rémunération MOE complémentaire d’un montant 
de 8 936.71 € HT. 

 
Il en résulte un avenant d'un montant de 17 374,21 € HT. 
 
Cet avenant ne concerne que la tranche ferme.  

 
Le montant du marché de maîtrise d’œuvre (tranche ferme + tranche optionnelle) est de 232 026,27 € HT, 
se décomposant comme suit :  
 

Tranche Désignation Montant HT 

Tranche ferme 
 

Réhabilitation énergétique compris PV 
ready (phases DIA/ESQ à AOR) 

186 016,71 € HT 

Générateurs PV (phases ESQ au PRO) 
Inclus dans montant 

ci-dessus 

Missions complémentaires : DIA, OPC, 
STD/FLJ, AUDIT E et suivi/optimisations  
années n+1, renouvelable 1 an 

40 189,56 € HT 

Tranche optionnelle Générateurs PC phases ACT à AOR 5 820,00 € HT 

Montant total 232 026,27 € HT 
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Toutes les clauses et conditions générales du marché de base demeurent applicables tant qu’elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradictions. 
 
 
Vu l’avis de la Commission d’appel d’offres réunie le 14 janvier 2025, il vous est proposé de :  
 

- d’autoriser la signature de l’avenant n° 2 avec le groupement Atelier MOS SARL (mandataire) / 
L’Atelier Carole SENEGAS SARL / SARL AERIUS / BOIS PAILLE INGENIERIE / ELEMENTAIRE CONSEIL / 
JD ECONOMIE / URBAE « demain et aujourd’hui » ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 

présente décision. 
 

 

 ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 17 JANVIER 2025  
 

COMMANDE PUBLIQUE 
 

 
MISE A DISPOSITION DE MOBILIER URBAIN 

 
 

MARCHE N° 2016.030 
 

AVENANT N° 2 
 

 
Cette décision a pour objet de prendre en compte : 

 
 L’évolution du parc de mobiliers urbains  

 
La Société accepte de procéder à l’installation, à ses frais, des mobiliers supplémentaires suivants : 
 

- 10 mobiliers urbains 2m² (une face commerciale, une face ville) 
- 12 mobiliers urbains 2m² non-publicitaires (deux faces ville). 
 

La Ville de Vannes et la Société se rapprocheront afin de déterminer les délais d’installation et les 
emplacements des mobiliers urbains précités. 
 
La Société assume à sa charge exclusive et ce jusqu’à la date d’échéance du Marché les prestations 
suivantes :  

- la mise à disposition, 
- l‘installation, 
- l’entretien, 
- la maintenance, 
- les frais de raccordement des mobiliers publicitaires au réseau d’éclairage public de la Ville de 

Vannes ou par exception au réseau Enedis, 
- les frais liés à la consommation électrique des mobiliers publicitaires à compter de la date 

d’installation effective des mobiliers, 
- la dépose et la remise en état des sols en fin de marché, sauf réserve de la Ville de Vannes et 

au plus tard avant la date d’échéance du Marché. 
 
A titre accessoire, la Société interviendra à ses frais afin d’assurer l’entretien de 23 panneaux 
d’affichage libres propriété de la Ville de Vannes. Les panneaux d’affichage libres étant 
géographiquement proches des mobiliers déployés par la Société, ces prestations d’entretien seront 
réalisées lors des tournées contractuelles d’entretien des mobiliers déployés au titre du Marché.  
 
 
 L’intégration des prestations d’entretien, maintenance et affichage de 22 abris voyageurs propriété 

de l’agglomération 
 

La Société assure les prestations d’entretien, de maintenance de 22 abris voyageurs dont la liste est 
annexée au présent avenant (Annexe 1 : Liste des 22 abris voyageurs).  
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En sus, la Société assure l’affichage de 26 campagnes de l’agglomération par an. 
 
Ces prestations d’entretien, maintenance et affichage sont réalisées dans les mêmes conditions que 
celles prévues au Marché initial et sont rémunérées sur la base du bordereau de prix unitaires annexé 
au présent avenant (Annexe 2 : Bordereau de prix unitaires complémentaire). 
 
 
 La prolongation de la durée du marché 

 
Afin de tenir compte des conséquences économiques qui résultent des prestations visées à l’article 1, 
et en vue de préserver l’équilibre économique du Marché, les Parties sont convenues de prolonger la 
durée du Marché de 4 mois supplémentaires.  
 
L’article 4.1 est modifié en conséquence comme suit :  
 
« L’exécution des prestations aura lieu du 01/01/2017 au 01/05/2029. » 
 

 
Toutes les clauses et conditions générales du marché de base demeurent applicables tant qu’elles ne sont 
pas contraires aux nouvelles dispositions contenues dans le présent avenant, lesquelles prévalent en cas de 
contradictions. 
 
 
 
Vu l’avis de la Commission d’appel d’offres réunie le 14 janvier 2025, il vous est proposé de :  
 
- d’autoriser la signature de l’avenant n° 2 avec la société JCDECAUX ; 

 
- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 

décision.  
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 17 JANVIER 2025 

 
AFFAIRES FONCIERES 

 
PORTAGE FONCIER – ILE D’ARZ 

D 365 
 
 

Par délibérations du 28 septembre 2006 et du 22 février 2007, Vannes agglo a décidé de créer un 
dispositif de portage foncier pour lequel une délégation a été accordée au Bureau. Il s’agit d’un 
véritable outil opérationnel au service des communes qui disposent ainsi d’une grande réactivité leur 
permettant de saisir les opportunités en matière de procédures d’acquisition de biens.  
 
Dans le cadre de la réalisation d’un projet de logements abordables à destination des jeunes actifs, 
la commune de l’ILE D’ARZ sollicite le portage foncier de GMVA pour l’acquisition d’une parcelle, 
située au lieu-dit Keriane à l’ILE D’ARZ, cadastrée en section D n°365 (868 m²), classée en zone UA 
au document d’urbanisme et qui appartient à M. Bruno FRANZETTI. 
 
L’acquisition interviendrait au prix net vendeur de quatre cent trente-huit mille euros 
(438 000 euros), conformément à l’avis de France Domaine. 
 
GMVA transférera à titre onéreux à la commune de l’ILE D’ARZ, la propriété susvisée, selon la 
délibération du Conseil communautaire en date du 22 avril 2021 fixant les critères de portage et 
conditions de rachat.  
 
Aussi, il vous est proposé : 
 

- de décider de l’acquisition de la propriété située au lieu-dit Keriane sur la commune de l’ILE 
D’ARZ (56840), constituée par la parcelle cadastrée en section D n°365 (868 m²), classée en zone 
UA au document d’urbanisme et appartenant à M. Bruno FRANZETTI ; 
 

- de décider que cette acquisition interviendra au prix net vendeur de 438 000 euros, conforme à 
l’avis de France Domaine ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de réserve foncière à intervenir entre 
GMVA et la commune de l’ILE D’ARZ pour une durée de 7 ans ; 

 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre tout acte concernant la gestion, l’affectation ou 
nécessaire à la conservation du bien ; 

 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente décision. 

 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 17 JANVIER 2025 

 
AFFAIRES FONCIERES 

 
LOCMARIA-GRAND-CHAMP 

PORTAGE FONCIER – ZK 136 et ZK 138 
 

Par délibérations du 28 septembre 2006 et du 22 février 2007, Golfe du Morbihan - Vannes 
agglomération a décidé de créer un dispositif de portage foncier pour lequel une délégation a été 
accordée au Bureau. Il s’agit d’un véritable outil opérationnel au service des communes qui disposent 
ainsi d’une grande réactivité leur permettant de saisir les opportunités en matière de procédures 
d’acquisition de biens.  
 
 
Dans le cadre de la stratégie foncière portée par la commune et des réflexions menées dans le cadre 
de la révision du PLU dont l’approbation devrait intervenir dans les prochaines semaines, la Commune 
de LOCMARIA-GRAND-CHAMP sollicite le portage foncier de GMVA pour l’acquisition des parcelles, 
situées à LOCMARIA-GRAND-CHAMP, cadastrées en section ZK n°136 (10 331 m²) et ZK n°138 (21 925 
m²), classées en zone 2AUa et Aa au document d’urbanisme actuellement en cours de révision et 
appartenant aux Consorts GUHUR. 
 
L’acquisition interviendrait au prix net vendeur de quatorze euros (14 euros) le m² soit un prix total 
de quatre cent cinquante et un mille cinq cent quatre-vingt-quatre euros (451 584 euros). 
 
GMVa transférera à titre onéreux à la commune de LOCMARIA GRAND-CHAMP, la propriété susvisée, 
selon les délibérations du Conseil communautaire date du 22 avril 2021 et du 19 mai 2022 fixant les 
critères et modalités de portage.  
 
Aussi, il vous est proposé : 
 

- de décider de l’acquisition des parcelles cadastrées en section ZK numéros 136 (10 331 m²) et 
138 (21 925 m²), situées sur la commune de LOCMARIA-GRAND-CHAMP (56390), classées en zones 
2AUa et Aa au document d’urbanisme actuellement en cours de révision et qui appartiennent 
aux Consorts GUHUR ; 
 

- de décider que cette acquisition interviendra au prix net vendeur de 14 euros le m² soit un prix 
total de 451 584 euros ; 

 

- d’autoriser Monsieur le Président à signer la convention de réserve foncière à intervenir entre 
GMVA et la commune de LOCMARIA-GRAND-CHAMP pour une durée de 7 ans ; 

 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre tout acte concernant la gestion, l’affectation ou 
nécessaire à la conservation du bien ; 

 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente décision. 

 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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SEANCE DU BUREAU DU 17 JANVIER 2025 
 

 
DIRECTION ENVIRONNEMENT 

 
CONVENTION AVEC CLIM’ACTIONS DANS LE CADRE D’UN DISPOSITIF FEDER 

 
 
L’action 45 du PCAET de GMVa vise à mieux faire connaître aux citoyens les effets du dérèglement climatique 
sur notre territoire. Ce projet de médiation scientifique permet de vulgariser la recherche et la science 
accessibles au grand public en développant un outil participatif de sensibilisation aux effets du changement 
climatique et en partageant la connaissance de ces données. Il s’inscrit dans le cadre d’une réponse à l’appel 
à projets FEDER « Soutenir les actions d’éducation et de sensibilisation, acculturation pour une population 
résiliente » d’une durée de 2 ans. Le projet comprend : 
 

- une plateforme de saisie des observations naturalistes accessible au grand public 
- une exposition itinérante pour informer les habitants des effets du changement climatique 
- des temps forts de sensibilisation auprès du grand public 

 
Ces actions, en partie assurées par l’association Clim’actions, sont autant d’outils devant permettre de 
promouvoir au plus grand nombre la connaissance acquise à l’échelle de notre territoire sur ces effets du 
changement du climat.  
Ce projet d’un montant maximum de 71 682,6 € fait l’objet d’un financement de 60% au titre du FEDER – 
FSE (24 455,99 € pour GMVA, 18 553,57 € pour Clim’actions). 
 

Sources de financement Montant maximum attribué au projet 
Taux d'intervention par rapport au 
montant total éligible du projet 

FEDER 43 009,56 € 60% 

Autofinancement 28 673, 04 € 40% 

TOTAL 71 682,6 € 100% 

 
La présente décision permet à GMVA, en tant que bénéficiaire et mandataire du projet, de reverser la part 
d’aide FEDER qui revient à Clim’Actions, d’un montant de 18 553,57 €. 
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Vu la demande d’aide européenne de l’opération « Sensibilisation des habitants aux effets du changement 
climatiques » présentée par le bénéficiaire chef de file le 30/12/2022 
 
Il vous est proposé : 
  

- de valider la convention de partenariat avec Clim’actions qui précise le plan de financement et les 
modalités de reversement de l’aide FEDER par GMVA à Clim’actions, jointe en annexe ; 
 

- d’autoriser Monsieur le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la 
présente décision. 
 

 
 

ADOPTEE A L’UNANIMITE 
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Convention chef de file V3 

 

Convention entre le bénéficiaire « chef de file » et les partenaires 
dans le cadre d’une opération collaborative période 2021-2027 - FEDER 

 

 

Vu le règlement (UE) 2021/1060 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 portant 
dispositions communes relatives au Fonds européen de développement régional, au Fonds social 
européen plus, au Fonds de cohésion, au Fonds pour une transition juste et au Fonds européen pour les 
affaires maritimes, la pêche et l’aquaculture, et établissant les règles financières applicables à ces Fonds 
et au Fonds «Asile, migration et intégration», au Fonds pour la sécurité intérieure et à l’instrument de 
soutien financier à la gestion des frontières et à la politique des visas, 
 
Vu le règlement(UE) 2021/1058 du Parlement européen et du Conseil du 24 juin 2021 relatif au Fonds 
européen de développement régional et au Fonds de cohésion, 
 
Vu le décret n°2022-608 du 21 avril 2022 fixant les règles nationales d’éligibilité des dépenses des 
programmes européens de la politique de cohésion et de la pêche et des affaires maritimes pour la période 
de programmation 2021-2027, 
 
Vu le Programme FEDER-FSE + Bretagne 2021-2027 approuvé par la Commission européenne le 
13 septembre 2022, 
 
Vu les fiches actions FEDER du Programme FEDER-FSE + Bretagne 2021-2027, 
 
Vu l'avis du Comité de suivi du Programme FEDER-FSE + Bretagne 2021-2027 réuni le 
29 septembre 2022, 
 
Vu la délibération 01_R_21_DAEI_01_Fonds_européens_post2020 du Conseil régional de Bretagne en 
date du 9 avril 2021 relative à la mise en œuvre des fonds européens en Bretagne pour la période 2021-
2027, 

Vu la demande d’aide européenne de l’opération « Sensibilisation des habitants aux effets du changement 
climatiques » présentée par le bénéficiaire chef de file le 30/12/2022 
 
 

*** 

La présente convention est signée :  

Entre le chef de file, Golfe du Morbihan - Vannes agglomération, représenté(e) par ROBO David  

• Raison sociale : Golfe du Morbihan - Vannes agglomération 

• Adresse : PIBS 2 - 30 Rue Alfred Kastler - CS 70206 - 56006 Vannes Cedex 

• N° SIRET/SIREN : 200067932 00018 

• Statut : Etablissement Public de Coopération Intercommunale 

• Nom et qualité du représentant signataire : ROBO David, Président 

Et le partenaire, Clim’actions Bretagne, représenté par PIRIO Dominique  

• Raison sociale : Clim’actions Bretagne 

• Adresse : 39 bis rue Albert 1er – 56 000 VANNES 

Mise en ligne le 20/01/2025
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• N°SIRET/SIREN : 818 827 495 00024 

• Statut : Association  

• Nom et qualité du représentant signataire : PIRIO Dominique, Présidente 

 

PREAMBULE/CONTEXTE 

Golfe du Morbihan–Vannes agglomération (GMVA) est une communauté d’agglomération à la fois littorale et 
rurale. Vannes, sa ville centre, dynamise ce territoire à fort potentiel et doté d’une reconnaissance 
internationale. Ce territoire engage de façon opérationnelle la transition énergétique nécessaire à l’atteinte des 
objectifs territoriaux fixés au travers du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) approuvés en 2020. 

Golfe du Morbihan Vannes agglomération et Clim'actions Bretagne portent un projet de développement d’un 
Observatoire des effets du changement climatique et souhaitent ainsi impulser des actions en lien avec les 
habitants du territoire et qui s’inscrivent dans les actions du PCAET.  

Ce projet s’inscrit dans le cadre d’une réponse à l’appel à projets FEDER «  Soutenir les actions d’éducation et 
de sensibilisation, acculturation pour une population résiliente » (Objectif spécifique 3.4 « diminuer la 
vulnérabilité de la Bretagne aux risques climatiques ») lancé par la Région Bretagne, autorité de gestion, le 15 
mars 2022. Golfe du Morbihan Vannes agglomération est le bénéficiaire chef de file et Clim’actions le 
partenaire.  

ARTICLE 1 – Objet de la convention 

La présente convention a pour objet de mettre en œuvre un projet commun/collaboratif sous la responsabilité 
d’un bénéficiaire désigné « chef de file », avec un partenaire, de déterminer les droits, obligations et 
responsabilités du bénéficiaire chef de file et du partenaire, et de fixer les modalités de gestion et de suivi du 
projet, et des dispositions permettant de les appliquer. 
 

ARTICLE 2 – Durée de la convention  

La durée de la présente convention est cohérente avec la durée prévisionnelle de la convention attributive 
d’aide conclue entre l’autorité de gestion et le bénéficiaire chef de file et visée ci-dessus. La présente convention 
reste en vigueur tant que le bénéficiaire chef de file ne s’est pas pleinement acquitté de ses obligations 
contractuelles fixées dans la convention qu’il a passée avec l’autorité de gestion. La convention, les droits, 
obligations et responsabilités des signataires devront s’appliquer pendant toute la durée de la convention 
attributive d’aide européenne signée entre le bénéficiaire chef de file et l’autorité de gestion. La modification 
de la durée de la convention attributive d’aide conclue entre l’autorité de gestion et le bénéficiaire chef de file 
modifie de facto la durée de la présente convention. Les dérogations éventuelles à cette synchronisation des 
conventions doivent être explicitement décrites. 
 

ARTICLE 3– Présentation de l’opération collaborative/partenariale 

3-1 : Objectifs de l’opération et description générale de l’opération et le public cible le cas 
échéant 

Il s’agit de développer un projet de médiation scientifique qui vise à rendre les recherches et la 
science sur les effets du changement climatique accessibles au grand public. Comment ? en créant 
un outil participatif de sensibilisation aux effets du changement climatique et en imaginant les 
supports permettant de partager les connaissances du territoire aux habitants de ce même territoire.  

Le développement de ces outils de sensibilisation engageante doit permettre une forte mobilisation des 
habitants sur le territoire, en les rendant acteurs directs du suivi des effets du changement climatique, ils seront 
également acteurs pour limiter leurs impacts.  

Ce projet s’inscrit dans l’action n°45 du PCAET qui a pour objectif d’informer sur les effets locaux du 
changement climatique, de manière à mobiliser les différents acteurs. Une première phase de préfiguration de 
l’outil a été confiée à Clim’actions Bretagne, association du territoire et a ainsi permis de définir le périmètre 
et le contenu de l’Observatoire. Elle a aussi permis de faire le lien avec l’outil d’observatoire participatif déployé 
par le Parc Naturel Régional du Golfe du Morbihan (PNRGM). Le présent projet partenarial est la mise en 
œuvre opérationnel de cet Observatoire (qui sera une seconde brique de l’observatoire du 
PNRGM) et des outils en lien : exposition mobile, conférence scientifique, animations scolaires 
et réseau des Sentinelles du Climat. Il s’agit de l’action majeure de sensibilisation du Plan climat de la 
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collectivité et qui invite les habitants à être acteur du suivi.  

 

3-2 : Partenaires  

L'intercommunalité Golfe du Morbihan - Vannes agglomération a vu le jour le 1er janvier 2017, suite 
à la fusion de Vannes agglo, Loc'h Communauté et la Communauté de communes de la presqu'île de Rhuys. 
Son territoire s'étend sur 34 communes et compte 175 163 habitants. Vannes, sa ville centre, dynamise ce 
territoire à fort potentiel et doté d’une reconnaissance internationale. C’est un territoire à la fois littoral et rural 
très concerné par les questions énergétiques et les effets du changement climatique. Avec le PCAET, la loi 
relative à la transition énergétique pour la croissance verte place les intercommunalités au cœur de la politique 
climat-air-énergie, en les nommant « coordinatrices de la transition énergétique » pour leur territoire. C’est à 
ce titre que Golfe du Morbihan Vannes agglomération pilote ce projet. 

Clim’actions Bretagne est une association loi 1901, laboratoire citoyen d’idées et de projets pour anticiper, 
accompagner les impacts du changement climatique et agir de manière concrète, innovante, opérationnelle, 
collaborative et positive. L’association a été créée par des habitants aux expertises diverses ; elle est 
indépendante de tout parti politique et s’inscrit dans une démarche de démocratie participative, de pratiques 
collaboratives et d’éducation populaire. Sa mission est de mobiliser le plus largement possible et de façon 
concrète tous les acteurs du territoire breton pour réduire l’impact de celui-ci sur le climat et l’aider à s’adapter 
aux conséquences du changement climatique, en synergie avec les enjeux de la lutte contre l’érosion de la 
biodiversité. 

3-3 : Descriptif général des actions de l’opération (le détail de chaque action des partenaires 
est prévu en annexe 1) 

L’opération consiste à développer 3 types d’actions :  
 
1. Une offre de sensibilisation du grand public :  

• un show scientifique et un temps fort autour du climat 

• des sorties natures et animations « sentinelle du climat » 
 

2. Un outil de science participative comme support de cette sensibilisation  
Golfe du Morbihan-Vannes agglomération et Clim’actions s’appuient sur l’expérience du Parc Naturel régional 
du Golfe du Morbihan (PNRGM) en matière de sciences participatives. En 2011, le PNRGM a développé un 
Observatoire participatif de la biodiversité et du patrimoine naturel. Cet observatoire repose uniquement sur 
la participation citoyenne. Quiconque peut renseigner ses observations d’animaux, de végétaux et de milieux 
sur le territoire du Parc et les 4 communautés de communes alentours (via un site ou depuis 2023, une 
application). Ces données permettent notamment de mieux connaitre le patrimoine naturel du territoire et 
ainsi d’affiner les enjeux de préservation, de gestion et de continuité écologique à l’échelle locale. Le présent 
projet vise notamment à développer une seconde brique à cet observatoire déjà existant sur l’observation des 
effets du changement climatique.  
 

Le développement de cette plateforme, simple et participative sera transférable sur l'ensemble des territoires 
bretons intéressés, afin de permettre à chacun de mobiliser les habitants en mobilisant les données locales 
suivant les spécificités de chaque territoire. S'agissant des données socles et générales (température, GES, etc.) 
en matière de changement climatique, la plateforme numérique sera en lien avec l'observatoire des effets du 
changement climatique régional développé par l'Observatoire de l'Environnement de Bretagne 
 
3. Une exposition itinérante pour sensibiliser les habitants aux effets du changement climatiques 

 

3-4 : Calendrier général de réalisation (un calendrier détaillé par actions est prévu en annexe 
2)  

3-5 : Plan de financement global (un plan de financement, détaillé, ventilé par partenaires est 
prévu en annexe 3)  

 

ARTICLE 4 – Droits, obligations et responsabilité du bénéficiaire chef de file 

4-1 : Obligations et responsabilités du bénéficiaire chef de file en tant que coordonnateur 
administratif, technique et financier du projet 

➢ Il est responsable de la mise en œuvre générale du projet devant l’autorité de gestion et les partenaires. 
Il est le garant de la bonne mise en œuvre du projet dans le respect des délais prévus dans la convention 
et conformément à la réglementation en vigueur. 
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➢ Il est l’interlocuteur/correspondant unique et disponible de l’autorité de gestion et des partenaires. 
Cependant, la décision juridique d’attribution de l’aide doit identifier précisément (nom, adresse, 
SIRET et représentant légal) l’ensemble des partenaires comme bénéficiaires de l’aide. 

➢ Il a la compétence et dispose d’une expérience dans le domaine d’intervention concerné. 

4-2 : Obligations et responsabilité en matière de gestion et de suivi administratif et financier 

➢ Il prépare, consolide et présente la demande d’aide européenne pour la réalisation du projet à l’autorité 
de gestion, au nom de tous les partenaires. Dans ce cadre, il procède à la saisie des données des 
partenaires dans le portail de dématérialisation de l’autorité de gestion. 

➢ Il veille au démarrage effectif du projet et de son exécution conformément au calendrier, aux modalités 
et aux délais prévus dans les actes juridiques, et alerte le cas échéant les partenaires. 

➢ Il communique aux partenaires les résultats/conclusions de l’instruction, les demandes de vérification 
et de pièces complémentaires le cas échéant, et la décision prise par l’instance de 
sélection/programmation, la copie de la convention attributive d’aide, et toute information nécessaire 
permettant aux partenaires de réaliser leurs actions dans les délais requis. 

➢ Il prépare, consolide et communique les demandes de paiement à l’autorité de gestion à partir des 
informations et pièces justificatives (comptables, non comptables) transmises par les partenaires, les 
rapports d’exécution (intermédiaire, final) et les justificatifs de versement des cofinancements publics 
ou privés. Il veille à la complétude des dossiers de demande de paiement et à la cohérence des 
informations contenues dans ces demandes de paiement Dans ce cadre, il procède à la saisie des 
données des partenaires dans le portail de dématérialisation de l’autorité de gestion. 

➢ Il reçoit les paiements (avance éventuelle, acompte(s) et solde) sur un compte dédié, et procède aux 
versements des aides européennes aux partenaires dans les meilleurs délais en fonction des pièces et 
informations communiquées par les partenaires et en fonction des vérifications et conclusions opérées 
par l’autorité de gestion et l’autorité de certification. Il veille au respect du délai réglementaire de 90 
jours en tenant compte des différents acteurs et circuits de paiement. Il assure la traçabilité financière 
et comptable des crédits européens concernés. 

➢ Il informe régulièrement l’autorité de gestion et les partenaires sur l’avancement général de 
l’opération, et de toute(s) modification(s) du projet (ex : plan de financement de l’opération, objectifs 
ou nature de l’opération, localisation des actions, …), ou de retard de ce projet. En cas d’abandon/de 
renoncement au projet par un partenaire, le chef de file communique cette information à l’autorité de 
gestion dans les meilleurs délais, afin de réajuster le plan de financement et procéder le cas échéant à 
un avenant. 

➢ Il communique aux partenaires et coordonne les éventuels contrôles et audits commandités, 
demandes de pièces complémentaires et leurs résultats. Il est l’interlocuteur unique des contrôleurs. 

➢ Il rembourse à l’autorité de gestion les sommes indûment perçues, et demande aux partenaires 
concernés le remboursement des montants indûment versés. 

4-3 : Obligations et responsabilité en matière de suivi et d’évaluation de l’opération 

➢ Il assure l’évaluation et le suivi du projet sur la base des indicateurs qui seront conventionnés avec 
l’autorité de gestion. Ces indicateurs seront collectés, renseignés et communiqués par les partenaires 
pour les actions les concernant. 

4-4 : Obligation de se conformer à la réglementation européenne, nationale et aux dispositions 
du programme FEDER-FSE+ Bretagne 2021-2027 

➢ Il a la capacité administrative, juridique et financière suffisante pour assurer la mise en œuvre du 
projet. 

➢ Il dispose d’un système de comptabilité distinct ou d’un code comptable adéquat pour toute 
transaction liée à l’opération permettant de tracer les mouvements financiers et comptables, et veille 
à ce que les partenaires disposent également d’un tel système comptable. 

➢ Il veille à ce que les partenaires aient connaissance des règles d’éligibilité et de justification des 
dépenses conformément aux actes réglementaires fixant les règles d’éligibilité des dépenses et à la 
réglementation européenne, afin de s’y conformer. 

➢ Il veille à ce que les partenaires aient connaissance des règles sectorielles notamment celles concernant 
la commande publique, les aides d’Etat et la concurrence, et les règles applicables aux opérations 
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génératrices de recettes ou opérations comprenant un investissement productif ou dans une 
infrastructure afin de s’y conformer, et communique toute pièce justificative probante. 

➢ Il s’assure que le projet est conforme aux principes horizontaux de l’Union européenne (égalité 
hommes-femmes et dimension de genre, non-discrimination et accessibilité aux personnes en 
situation de handicap, développement durable). 

4-5 : Obligation en matière de contrôles/d’audits au niveau national et européen 

➢ Il doit se soumettre aux contrôles/audits sur pièces et sur place menés au niveau national et européen. 

➢ Il répond aux demandes des corps de contrôle en se rapprochant des partenaires et de l’autorité de 
gestion. 

 

ARTICLE 5 – Droits, obligations et responsabilité des partenaires 

5-1 : Obligations et responsabilité dans la mise en œuvre d’une partie de l’opération en tant que 
partenaire 

Chaque partenaire :  

➢ accepte la coordination administrative, technique et financière du bénéficiaire chef de file. 

➢  désigne un interlocuteur pour le suivi des actions afin de faciliter la coordination du bénéficiaire chef 
de file. 

5-2 : Obligations et responsabilité en matière de gestion administrative et financière 

Chaque partenaire :  

➢ communique au bénéficiaire chef de file toute information et pièce nécessaire pour constituer la 
demande d’aide européenne. 

➢ communique au bénéficiaire chef de file toute pièce complémentaire sollicitée lors de l’instruction du 
dossier. 

➢ informe le bénéficiaire chef de file du démarrage effectif des actions et de leurs exécutions 
conformément au calendrier, aux modalités et aux délais prévus dans le présent acte juridique. En cas 
d’abandon/de renoncement au projet, le partenaire informe immédiatement par écrit le bénéficiaire 
chef de file en précisant le ou les motifs qui l’ont conduit à renoncer à l’opération. Le chef de file 
communique cette information à l’autorité de gestion dans les meilleurs délais pour réajuster le plan 
de financement et procéder le cas échéant à un avenant. 

➢ transmet au bénéficiaire chef de file toute information et pièce justificative (comptable et non 
comptable) nécessaires à la justification physique et financière des actions qu’il a menées pour réaliser 
le rapport d’exécution (intermédiaire, final) et la demande de paiement de l’opération, ainsi que le 
suivi des versements des cofinancements publics perçus, et récupère les pièces justificatives 
concernées. 

➢ informe régulièrement le bénéficiaire chef de file de l’avancement général de l’opération, et de toute(s) 
modification(s) des actions (ex : plan de financement de l’opération, objectifs ou nature des actions, 
localisation des actions, etc…), ou de retard de ces actions. 

➢ communique au bénéficiaire chef de file toute information et pièce nécessaire permettant de répondre 
aux demandes des corps de contrôles dans les délais requis. 

➢ Sur demande motivée du chef de file, procède au remboursement des sommes indûment versées, et ce 
dans les meilleurs délais. 

5-3 : Obligations et responsabilité en matière de suivi et d’évaluation de l’opération 

➢ Il transmet au bénéficiaire chef de file les données relatives aux indicateurs de suivi et d’évaluation, 
qui seront conventionnés avec l’autorité de gestion, des actions ainsi que les pièces nécessaires. 

5-4 : Obligation de se conformer à la réglementation européenne, nationale et aux dispositions 
du programme FEDER-FSE+ Bretagne 2021-2027 

➢ Il s’engage à respecter les règles d’éligibilité et de justification des dépenses conformément aux actes 
réglementaires fixant les règles d’éligibilité des dépenses et à la réglementation européenne. Chaque 
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partenaire est responsable des dépenses qu’il présente au bénéficiaire chef de file. Chaque partenaire 
s’engage à ne pas présenter plusieurs fois les mêmes dépenses sur le projet et le programme européen, 
ou sur d’autres projets relevant d’autres programmes européens. 

➢ Il dispose d’un système de comptabilité distinct ou d’un code comptable adéquat pour toutes les 
transactions liées à l’opération permettant de tracer les mouvements financiers et comptables. 

➢ Il s’engage à respecter les règles sectorielles notamment celles concernant la commande publique, les 
aides d’Etat et la concurrence, les règles applicables aux opérations génératrices de recettes ou 
opérations comprenant un investissement productif ou dans une infrastructure et communique toute 
pièce justificative. 

➢ Il s’assure que les actions sont conformes aux principes horizontaux de l’Union européenne (égalité 
hommes-femmes et dimension de genre, non-discrimination et accessibilité aux personnes en 
situation de handicap, développement durable). 

5-5 : Obligation en matière de contrôles/d’audits au niveau national et européen 

➢ Il doit se soumettre aux contrôles/audits sur pièces et sur place menés au niveau national et européen. 

➢ Il transmet au bénéficiaire chef de file toute information et pièce nécessaire en lien avec l’action 
permettant de répondre aux demandes des corps de contrôle/d’audit dans les délais requis. 

 

ARTICLE 6 – Modalités de gestion financière 

6.1 : Modalités de paiement 

➢ Description des modalités de paiement de l’aide européenne :  
Acompte(s) sur présentation des pièces justificatives de dépenses effectivement réalisées, payées (et 
acquittées) par le bénéficiaire et les partenaires ; solde final sur présentation des pièces justificatives 
de dépenses effectivement réalisées, payées (et acquittées) par le bénéficiaire et les partenaires. 

➢ Le versement de l’aide est conditionné à la production d’une demande de paiement du bénéficiaire 
chef de file complète, accompagnée des pièces justificatives probantes permettant d’attester de la 
réalité de la dépense et des actions et d’un bilan d’exécution au niveau de l’opération et au niveau de 
chaque partenaire.  

➢ Un tableau présente pour chaque partenaire le montant de l’aide européenne prévisionnelle, sous 
réserve de la réalisation de l’opération et du respect de la réglementation en vigueur (Annexe 4 : 
Tableau présentant les modalités de répartition de versement des aides européennes 
aux partenaires). 

➢ Le montant définitif de la subvention à percevoir sera calculé en fonction des dépenses éligibles, payées 
et justifiées et des cofinancements publics réellement perçus. 

6-2 : Modalités de versement des fonds européens au bénéficiaire chef de file et aux 
partenaires  

➢ Le bénéficiaire chef de file prépare, consolide une demande de paiement et la transmet à l’autorité de 
gestion. Il sollicite au nom de tous les partenaires la subvention européenne, qu’il perçoit 
intégralement (Annexes 4 et 5) 

➢ Les autorités de gestion et de certification s’assurent de la conformité des dépenses présentées dans la 
demande de paiement par le bénéficiaire chef de file et des pièces justificatives correspondantes. 

➢ Le comptable public verse intégralement sur un compte spécifique le montant de la subvention 
européenne au bénéficiaire chef de file correspondant aux dépenses présentées dans la demande de 
paiement. 

➢ Le bénéficiaire chef de file transfère le montant de la subvention européenne du compte dédié aux 
comptes des partenaires du projet selon les modalités de répartition financière fixées dans la présente 
convention. 

6-3 : Modalités de recouvrement en cas d’indus 

➢ En cas de non-respect des clauses de la présente convention, et en particulier de la non-exécution 
totale ou partielle de l’opération, de la modification du plan de financement ou du programme des 
travaux sans autorisation préalable, de l’utilisation des fonds non conforme à l’objet de la présente 
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convention, ou du refus de se soumettre aux contrôles, la Région recueillera les observations du 
bénéficiaire chef de file et résiliera, le cas échéant, la convention par lettre recommandée avec accusé 
de réception. Dans cette hypothèse, le reversement partiel ou total des sommes versées sera exigé par 
le Président du Conseil régional de Bretagne. Le bénéficiaire chef de file s’engage, dans ce cas, à 
procéder au reversement des sommes indûment perçues dans les plus brefs délais. Le bénéficiaire chef 
de file fait procéder au remboursement des sommes indûment versées par le ou les partenaire(s) et 
apporte la preuve à l'autorité de gestion de la réalité du ou des reversement(s). 

 

ARTICLE 7 – Information et publicité 

➢ Le bénéficiaire chef de file et les partenaires s’engagent à mettre en place des mesures de 
communication et de publicité conformément à la réglementation en vigueur et aux dispositions du 
programme. 

➢ Le bénéficiaire chef de file transmet aux partenaires toute information et document nécessaire pour 
assurer le respect des dispositions en matière de publicité et d’information. 

➢ En cas de non-respect de ces obligations en matière d’information et de publicité de l’aide européenne, 
un reversement total ou partiel de l’aide peut être requis. 

 

ARTICLE 8 – Conservation des pièces justificatives 

➢ Le bénéficiaire chef de file et les partenaires s’engagent à conserver toutes les pièces justificatives en 
cohérence avec la date limite fixée dans la convention attributive d’aide européenne passée entre le 
bénéficiaire chef de file et l’autorité de gestion. 

➢ Les modalités de conservation des pièces justificatives dématérialisées. 
 

ARTICLE 9– Confidentialité et droit de propriété et d’utilisation des résultats 

(le cas échéant) 
 

ARTICLE 10 – Procédures en cas de manquement aux obligations contractuelles 

➢ En cas d’irrégularités constatées relevant d’un partenaire, le bénéficiaire chef de file peut suspendre le 
paiement des aides européennes à ce partenaire et demande le remboursement de l’aide indûment 
versée. 

➢ Si un des partenaires ne respecte pas ses obligations contractuelles, le bénéficiaire chef de file l’informe 
par écrit afin de prendre les mesures nécessaires pour corriger le ou les manquements identifiés dans 
un délai raisonnable. Si à l’issu de ce délai, le partenaire n’a pas pris les mesures nécessaires, le 
bénéficiaire chef de file peut décider d’exclure ce partenaire après avoir consulté préalablement les 
autres partenaires. 

➢ Si le bénéficiaire chef de file ne respecte pas ses obligations contractuelles, les partenaires peuvent se 
retourner contre ce dernier pour qu’il prenne les mesures nécessaires pour corriger le ou les 
manquements identifiés dans un délai raisonnable. 

 
ARTICLE 11 – Modalités de traitement des litiges, contentieux 

➢ En cas de litige, le Tribunal compétent sera la Tribunal administratif de Rennes. 
 

ARTICLE 12 – Modifications de la convention 

➢ Les dispositions de la présente convention peuvent être modifiées par voie d’avenant signé par chacune 
des parties contractuelles. 

 
ARTICLE 13 – Annexes contractuelles 

➢ Annexe 1 : Descriptif détaillé des actions par partenaires 

➢ Annexe 2 : Calendrier détaillé par actions  

➢ Annexe 3 : Plan de financement détaillé, ventilé par partenaires  
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➢ Annexe 4 : Tableau présentant les modalités de répartition de versement des aides européennes aux 
partenaires 

 

Fait à …………, le ……………, 

 

Bénéficiaire chef de file, 
……………………………………. 
 
 
 
 
 
 

Partenaire 1, 
……………………………………. 
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Annexe 1 : Descriptif détaillé des actions par partenaires – plan de travail 
 
 
 
 

Actions  Description de l’action  Rôle de Golfe du Morbihan 
Vannes-agglomération 

Rôle de Clim’actions  

Développement de la 
brique observatoire du 
climat  

Développement d’une nouvelle brique de 
l’observatoire participatif du PNRGM, qui 
visera à valoriser les connaissances sur les effets 
du changement climatique et les impacts sur le 
monde qui entoure les habitants du Golfe du 
Morbihan. Il s’agit de développer un outil de 
sensibilisation, comme signal d’alerte et de 
mobilisation pour favoriser les actions de 
limitation et d’adaptation.  
3 univers sélectionnés : JARDIN – MER & 
LITTORAL - FORET 
9 indicateurs participatifs avec un enjeu « 
climat »  
  

Coordonne la conception de cette 
brique 
 
Fait le lien avec le PNR du Golfe du 
Morbihan propriétaire et gestionnaire 
du site, qui fera la modification pour 
intégrer une brique sur l’observation 
des effets du changement climatique 
(GMVa paie la prestation du PNR) 
 
Appui à la communication autour de 
ce nouvelle outil  
 
Gilles GARANCHER – Temps passé : 
100h sur deux ans : réunions en 
groupe de travail et visio production 
organisation /planification 
 

En charge de la validation et de 
l’intégration des données 
« sentinelle » au sein de la 
plateforme numérique  
 
En charge de la communication 
sur ce nouvel outil  
Temps passé sur la donnée + 
communication autour de ce 
nouvel outil : une journée par 
mois pendant 6 mois sur deux ans 

Sentinelle du climat Cette action vise à animer un réseau des 
habitants Sentinelles du climat permettant de 
réunir et de partager des informations 
collectées sur l’environnement à partir d’un 
carnet d’observations. Il propose un suivi des 
indicateurs participatifs retenus dans 
l'Observatoire des effets du changement 
climatique et qui concernent les 3 univers.  
Jardins = Date de floraison du Lilas, date 
d'apparition des hirondelles rustiques, des 
papillons vulcains, 
Mer et Rivières = date d'apparition des 
spatules, des garrots à œil d'or, des morgates, 
huitres plates, truites 

Coordination et planification des 
interventions dans les écoles 
(animations réalisées par 
Clim’actions et financées hors projet 
FEDER)  
 
Création et impression du livret 
pédagogique pour les animations 
dans les écoles réalisées par 
Clim’actions  
 
Chloé GUILLORY- Temps passé : 
50h sur deux ans – programmation 

 
Organisation et animation de 
balades/visites/sortie sur les 
communes à destination des 
habitants : 10 séances par an sur 
deux ans soit au total 20 séances, 
240 heures (e réparties entre 
deux animatrices : Aline VELOT+ 
Juliette LE GAGNEC         
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Forets = présence de feuille sur les chênes 
pédonculés et les châtaigniers, Présence des 
fleurs des primevères 
L'organisation de visites doit permettre aux 
habitants sentinelles d’utiliser les outils 
d’observation. 
Des animations spécifiques sont réalisées dans 
les écoles par les animateurs de Clim'actions 
Bretagne, également avec les associations de 
pêche, plongée, etc.  
Ce réseau Sentinelle s'étend à l'échelle bretonne 
et les actions menées dans le cadre de ce projet 
visent à alimenter l'Observatoire. 
 

des animations scolaires + réalisation 
du livret pour les écoles  
Relais de la communication sur les 
séances grand public  

Temps fort autour du 
Climat – show 
scientifique 

Clim’actions a programmé un temps fort 
« Climat de fête » 2024 en partenariat avec le 
Réseau des médiathèques du Golfe axé sur la 
Bande Dessinée comme un levier pour agir face 
à l’urgence climatique.  
 
C'est dans ce cadre qu’est organisé le Show 
Scientifique « Hé... La mer monte ! ». Il  a pour 
objectif d'informer et de sensibiliser les 
citoyens (si possible les jeunes), sur les effets du 
changement climatique, et rassemble chaque 
fois près de 800 spectateurs.  

Organisation  du show scientifique en 
lien avec la compétence GEMAPI 

Réservation du Palais des Arts  

 
Réalisation et diffusion de la 
communication sur le show 
scientifique 
 
Temps passé sur l’évenement hors 
projet FEDER 

 
Coordination générale  de 
l’événement « Climat de fête »  

 Appui à la communication sur 
l’événement et le show 
scientifique 

Création d’une 
exposition itinérante  

L'exposition mobile qui sera développée en lien 
avec la plateforme numérique et la conférence 
scientifique, seront des moyens 
complémentaires visant à la fois à sensibiliser 
les habitants via d'autres outils (au delà de la 
plateforme numérique) et à recruter de 
nouveaux habitants Sentinelles du Climat. 

Co-création du contenu  

Partenariat avec le PNR 

Réalisation de l’exposition de la 
conception et Impression (appel à des 
prestataires) 

Diffusion et communication autour de 
l’exposition  

Gilles GARANCHER et Chloé 
GUILLORY - 100h sur deux ans  

 
Co-création du contenu : 24 jours 
de temps passé 
 

Diffusion et communication 
autour de l’exposition : 
animations sur 10 communes 
partenaires par an (20 communes 
au total) à raison de 2 jours par 
commune. 
  

  



Annexe 2 : Descriptif détaillé des actions par partenaires – plan de travail 
 
 
 
 

Actions  2024 2025 2026 
J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D J F M A M J J A S O N D 

Développement 
de la brique 
observatoire du 
climat  

                                    

                                     

                                     

                                     

Sentinelle du 
climat 

                                    

                                     
                                     

Temps fort 
autour du Climat 
– show 
scientifique 

                                    

Création d’une 
exposition 
itinérante  
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Annexe 3 : Plan de financement détaillé 

       

NATURE ET MONTANT DES DEPENSES PREVISIONNELLES ELIGIBLES DETAILLEES PAR POSTE 
 

Postes de dépenses 

Bénéficiaire chef de file et 
mandataire  
Golfe du Morbihan Vannes-
agglomération 
 

 Partenaire  
Clim’actions Bretagne 
 

Coût total 
éligible 
prévisionne
l  (en euros) 

Montant en HT Montant en HT 

GMVA - Plateforme numérique - Conception Développement et exploitation 6300,00   

GMVA - Médiation culturelle (expo) - Conception et impression 6000   

GMVA - Spectacle scientifique (prestation artistique + réservation Palais des Arts + 
communication) 

19332,89   

GMVA – Frais de personnel – Coordination de projet et pilotage des animations dans les 
écoles  

8530   

GMVA - Frais indirects (7% des frais de personnel) 597,10   

Clim'actions - Frais de personnel - Animation du Réseau Sentinelle du Climat  8 188,8   

Clim'actions -  Frais de personnel - Animation Sciences participative  3 678,14  

Clim'actions - Frais de personnel – Création diffusion et animation de l'exposition  17 032,70  

Clim’actions – Frais indirects (7% des frais de personnel)  2022,97  

TOTAL assiette de dépenses éligibles retenues  au FEDER 
 

40 759,99 € 30 922,61 71 682,60 €  

21          

SUBVENTIONS MAXIMALES ACCORDEES         

 
Montant de l’assiette de dépenses  éligibles retenues au FEDER 

71 682,60 €  

Taux de contribution du FEDER dans les dépenses publiques 60 %         

Montant total de la subvention FEDER demandée 43 009,56€   
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Annexe 4 Ressources prévisionnelles globales du projet et flux financier 
 
 
  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(1) 60% du TOTAL de l’assiette de dépenses éligibles retenues  au FEDER portées par Golfe du Morbihan Vannes-agglomération indiquées dans l’annexe 2   

(2) 60% du TOTAL de l’assiette de dépenses éligibles retenues  au FEAMP portées par Clim’actions, indiquées dans l’annexe 2   

 

Sources de financement 
Montant maximum attribué au projet (en 

€) 

Taux d'intervention par 
rapport au montant total 

éligible du projet 

FEDER 43 009,56 60 % 

Autofinancement 28 673, 04 40% 

TOTAL 71 682, 60   100% 

        

 

TOTAL PRÉVISIONNEL REVERSÉ POUR GOLFE DU MORBIHAN VANNES-
AGGLOMÉRATION (1) 

24 455,99 € 

    

TOTAL PRÉVISIONNEL REVERSÉ PAR GOLFE DU MORBIHAN VANNES-
AGGLOMÉRATION A CLIM’ACTIONS (2) 

 

18 553,57 € 
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